
	

	 	 PROCEDURE	REINSCRIPTIONS/INSCRIPTIONS		

A	LIRE	ATTENTIVEMENT	
 

PROCEDURE	INSCRIPTION	EN	LIGNE		

1- Page	d’accueil	

	

Cliquez	sur	: 	

2- Inscription	

	

Créer	le	membre	principal	(même	s’il	ne	s’inscrit	pas	à	un	cours).	
Remplir	tous	les	champs	marqués	d’un	*	
Renseignez	une	adresse	mail	valide	et	définissez	un	mot	de	passe	(à	conserver)		



	

	
+	Suivant	

	

Si	vous	avez	des	membres	de	votre	famille	(enfant,	conjoint)	à	inscrire	à	une	activité	
renseignez	les	informations	le	ou	les	concernant,	sinon	cliquez	suivant.	

	

Choix	de	votre	prestation,	sélectionnez	le	cours	qui	vous	a	été	proposé	lors	du	test	
d’aptitude	(pour	l'école	de	natation)	ou	pour	les	personnes	non	concernées	par	les	
tests	d’aptitude	le	cours	qui	vous	convient.		



	

+	Suivant	

	

Vous	pouvez		dès	à	présent	ajouter	vos	justificatifs	et	documents	nécessaires,	les	
formulaires	vierges	sont	disponibles	en	ligne	sur	cette	page	«	documents	».	

	



	

	 	

	

pour	ajouter	un	document,	cliquer	sur	le	+	et	télécharger	le	document	depuis	votre	
ordinateur	ou	smartphone.	

+	Suivant	

	



	

Choisissez	comment	vous	souhaitez	régler	votre	cotisation	et	cliquez	sur	«	terminer	».	
Rendez-vous	à	la	permanence	pour	finaliser	l’inscription	avec	votre	règlement	dans	
les	20	jours.	

Attention	pour	paiements	différés	de	type	:	

• Virements,		
• Coupons	Sports,		
• Chèques	Vacances,		
• Forfait	 Découverte	 Mairie	 de	 Six	 Fours	 (réservé	 aux	 élèves	 rentrant	 au	 CP	

pour	une	1ère	inscription	à	l’AS	Cachalots)		

ou		

• les	demandes	d’aide	CAF,	Département	ou		
• Participation	C.E,		

Un	 à	 plusieurs	 chèques	 de	 caution	 est	 obligatoire	 pour	 valider	 votre	 inscription,	
ce(s)	chèque(s)	de	caution	est	susceptible	d’être	encaissé	en	cas	de	non	obtention	
des	modes	de	règlements	précités.	

Pour	le	Pass	Sport	de	50€	fournir	impérativement	le	courrier	complet.	

3- Changements	

Connectez	vous	avec	vos	identifiants	et	parcourez	chaque	onglet	pour	vérifier	les	



informations.	

	

Vous	pouvez	changer	de	mode	de	paiement,	tant		que	votre	adhésion	n’a	pas	été	
validée.	

Vous	recevrez	une	confirmation	par	mail	de	votre	inscription.	Votre	compte	

adhérent	sera	effectif	après	validation	de	votre	inscription.	

	


